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Cérémonie des vœux

Chasse à l’œuf 
au Domicile partagé

Course du Muguet

Le 15 mars dernier Axel Letterie, du club de karaté de Ploërmel 
et membre de l’association Breizh Self-défense de Beignon, a fini 
2e de la coupe de Bretagne «honneur» de karaté combat dans la 

catégorie Benjamin.
Vice champion de Bretagne « honneur », il est sélectionné pour 

participer à la Coupe de France les 9 et 10 mai 2015.

Carnaval de l’école publique

Cérémonie du 8 mai
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le MOT du MAiRe

Chers Beignonnaises et Beignonnais

Revoilà l’été, synonyme de soleil, de vacances, de 
plage, de grillades avec les amis, en clair synonyme 
de bons moments bien mérités en cette période de 
crise qui perdure malheureusement.
Dans ce journal, nous allons nous efforcer de vous 
commenter les projets qui sont en lien avec le  
début de cette année et aussi les projets à venir. 
Vous trouverez entre autres, un chapitre sur les 
finances de la commune. Vous n’êtes pas sans 
entendre les restrictions budgétaires impo-
sées aux communes. Pour Beignon, nous 
allons perdre plus de 92 000 €, soit 
environ 42 % de recettes d’État sur 
les trois années à venir, en espérant 
que d’autres décisions de ce genre 
ne viennent pas encore appauvrir 
nos ressources. D’où notre grande 
prudence en matière d’investissement.
Pour le dossier assainissement, vous 
constaterez que nous faisons la chasse au 
gaspillage (recherche de fuites, raccordement de 
réseaux d’eaux pluviales sur le réseau assainis-
sement…), et aux mauvais payeurs en tout genre 
(ceux qui sont raccordés et ceux qui ne sont pas 
déclarés) et aussi ceux qui disposent d’une source 
d’approvisionnement en eau douce comme un 
puits, qui consomment peu ou pas d’eau potable 
facturable, mais qui rejettent leurs eaux usées dans 
le réseau assainissement sans avoir le coût corres-
pondant en volume rejeté.
Vous trouverez aussi un dossier spécial lotisse-
ment communal avec les premiers travaux de 
viabilisation qui vont démarrer cet été pour une 
première tranche de 19 lots. Les réservations 
commenceront aussi cet été à un prix restant à 
définir. Souvenez-vous les tracas que nous avons 
vécus lors de la mandature précédente : dissolution, 
annulation du PLU… Tout ceci a eu pour effet de  
bloquer ce dossier alors que nous avions emprunté 

550 000 € en 2008. Aujourd’hui en 2015, nous accu-
mulons + 100 000 € d’intérêts d’emprunt perdus 
qui risquent d’impacter fortement le prix de vente.
Vous aurez aussi une page de présentation des mis-
sions du CCAS et un bilan sur les TAP qui ,sur 
Beignon, sont une réussite en termes de diversité 
d’ateliers et de retours de satisfactions auprès des 
parents d’élèves.
Pour finir, vous pourrez continuer à suivre le 
dynamisme de nos nombreuses associations : 

culturelles avec la médiathèque qui pro-
pose des événements a minima tous 

les deux mois, l’artothèque et son 
nouveau vernissage mensuel. Une 
nouvelle boutique d’artisans 
d’art va ouvrir le 13 juin. Les Oi-
seaux de Papier toujours très  
actifs à la fois en matière d’ouvrages nou-

veaux et en expositions et événements  
de réputations régionales. Dynanisme 

des associations sportives, en particulier 
l’OCB à qui nous souhaitons de réussir en D1. 

À noter pour terminer, une page réservée comme 
à l’habitude à Guer communauté. Elle porte sur 
la mutualisation des services. De plus, nous avons le 
plaisir et l’honneur cette année de recevoir, pour la 
première fois le forum des associations du terri-
toire le 12 septembre prochain.
Je ne peux pas ne pas citer les nouveaux événements 
sur Beignon : Les Rencontres Mécaniques de 
juin où nous verrons, j’en suis certain, de très belles 
voitures de collection et des animations exception-
nelles. De même, le premier Salon de la Moto 
d’Occasion en parallèle à La Madone des Motards 
de Porcaro, qui nous l’espérons rencontrera aussi 
un vif succès et concourra à apporter une diversité 
et une complémentarité utiles.

Il me reste à vous souhaiter à toutes et à tous 
de bonnes vacances bien méritées.
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lA Vie MuNiCiPAle
fiNANCeS – BudGeT

VOTe deS COMPTeS AdMiNiSTRATif 2014
BUDGET GÉNÉRAL FONCTIONNEMENT
L’approbation des comptes administratifs du budget de fonctionnement s’est soldé par un excédent de 
338 697,45 €, soit 21 % des recettes de ce budget qui s’élevait à 1 606 959,40 € avec 1 253 522,09 € de 
charges de fonctionnement.
Cet excédent servira à financer une partie des charges d’investissement du budget 2015, ainsi que le déficit 
du budget d’investissement 2014.

BUDGET GÉNÉRAL INVESTISSEMENT 2014
Les dépenses sur ce budget s’élèvent à 538 427,53 € avec des recettes de 501 231,27 €, soit un déficit de 
37 196,26 € pour ce budget.
Il a principalement servi à financer les travaux de la rue de la Gare, avec le rond-point, et le remboursement 
en capital de la dette de la commune.

LES AUTRES BUDGETS
Le budget assainissement
2014 a été une année sans investissement et a vu la mise en place du nouveau contrat d’affermage.
Il faudra attendre l’année 2015 pour analyser les niveaux de recettes en fonctionnement.
Le budget commerce
Le montant de ce budget est relativement important en 2014 puisqu’il comprend la réalisation du bâtiment 
commerce en investissement, pour un montant de 361 760,42 € en dépense, avec 374 333,19 € de recettes. 
Nous finirons de financer ce projet sur début 2015.
Les budgets lotissement et zone d’activité
Ces deux budgets ont été des budgets d’attente pour 2014.
Le budget lotissement attend son lancement en mars 2015. Le budget zone d’activité sa clôture puisqu’il est 
de la compétence de la com-com.

Compte administratif 2014 : charges et résultat

Charges exceptionnelles - 1% Dot aux amortissements - 1%

Charges financières - 5% Autres charges gestion courante - 12%

Charges du personnel - 29% Atténuation de charge - 3%

Charges à caractère général - 28% Résultat - 21%

Compte administratif 2014 : recettes et produits

Atténuation de charges - 1% Autres produits  gestion courante - 4%

Dotation subvention participation - 19% Attribution de compensation - 26%

Impôts et taxes - 40% Ventes de prestation de services - 7%

Immobilisations corporelles - 1% Produits exceptionnels - 2%

Produits financiers - 0%

ANALYSE FINANCIÈRE 2010-2020 (jms Consultants)

La commune continue son désendettement et elle aura une chute d’annuité de 60 000 € dans les trois ans 
à venir, elle n’a jamais contracté de prêt dit toxique.



5

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2015

Le budget de fonctionnement de la commune est de 1 576 297,00 € en équilibre avec un versement vers la 
section d’investissement de 195 000,00 €.
Le budget 2015 de la commune est marqué par une gestion des dépenses pour permettre de faire face à la 
baisse de DGF que l’État met en place ; cette perte ne sera pas compensée par une hausse des impôts qui 
aurait un impact trop important pour le contribuable.
La commune perdra près de 92 000 € de DGF en trois ans sur les 220 000 € qu’elle touchait en 2014.
Lors du vote du budget il a été décidé d’augmenter les impôts de 2 %. Ceci aura un impact de 1 € par mois 
pour un locataire sur une valeur locative moyenne ou de 1,90 € pour un propriétaire habitant sa maison.

BUDGET D’INVESTISSEMENT 2015

Dépense d’investissement 662 374,81 €
Recette d’investissement 662 374,81 €

Ce budget est marqué par diverses petites dépenses, le remboursement en capital de la dette et une étude 
pour préparer les projets de la commune. Ceci est financé par les excédents du budget de fonctionnement 
et des subventions.

LES AUTRES BUDGETS DE LA COMMUNE

BUDGET ASSAINISSEMENT
FONCTIONNEMENT Dépenses fonctionnement 88 904,43 €

Recettes fonctionnement 88 904,43 €
INVESTISSEMENT Dépenses investissement 210 470,75 €

Recettes investissement 210 470,75 €
Ce budget est autonome et n’a aucun lien avec les autres budgets. Les investissements prévus sont la réfec-
tion de la pompe de relevage située rue de la Croix-Dom-Guillaume et la réhabilitation d’une lagune.

BUDGET COMMERCE
FONCTIONNEMENT Dépenses fonctionnement 94 894,72 €

Recettes fonctionnement 94 894,72 €
INVESTISSEMENT Dépenses investissement 81 673,21 €

Recettes investissement 81 673,21 €
Le budget de 2015 en investissement sera la fin des travaux du bâtiment commerce et en fonctionnement la 
gestion des biens lié à ce budget.

Autres produits gestion courante - 5% Dot subventions participat. - 17%

Attribution compensation - 27% Impôts et taxes - 41%

Ventes - prestations de services - 8% Immobilisations corporelles - 1%

Produits exceptionnels - 1%

Recettes de fonctionnement : 1 576 297.00 €

Charges exceptionnelles - 0%
Dépenses imprévues - 1%Charges financières - 6%
Autres charges gestion courante - 18%

Charges de personnel - 32%
Total/atténuation des charges - 3%

Total/charges à car. Général - 27%
Virement section invest. - 12%

Dot aux amortissements - 1%

Dépenses de fonctionnement : 1 576 297.00 €
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leS TROiS RÉSeAuX d’eAu de lA COMMuNe

Le réseau d’eau potable : l’eau potable est payée par les abonnés en 
fonction de la consommation relevée sur leur compteur. Veolia assure la 
facturation et son recouvrement.

En vous promenant dans la commune et plus particulièrement dans le bourg, vous ne manquerez 
pas de croiser des bouches d’égout ou des regards de différentes formes et tailles. Ces regards 
appartiennent aux trois réseaux d’eau présents sur notre commune.
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Le réseau d’eau pluviale : il recueille l’eau de pluie provenant des gouttières et des eaux de ruissellement 
le long des rues ou des fossés. Il est busé dans le bourg et dans certains villages. L’eau recueillie coule vers les 
ruisseaux naturels se déversant dans l’Aff. Ce réseau est géré par la commune dans le bourg (curage, entre-
tien des buses) et par la communauté de communes à l’extérieur du bourg (curage des fossés…).
Il est totalement pris en charge par la commune sur le budget général dans le bourg à l’exception de la zone 
industrielle qui est prise en charge par la communauté de communes.

Le réseau des eaux usées : les habitations hors du bourg sont équipées d’un assainissement individuel 
pour traiter les eaux usées sur place. Dans le bourg, les habitations sont reliées au réseau d’assainissement 
collectif permettant d’acheminer les eaux usées des habitations vers la station d’assainissement située sur la 
commune près de la route de Ploërmel. Ce réseau ainsi que la station sont à la charge de la commune qui 
confie leur surveillance technique par affermage à la société Nantaise des Eaux. Son financement est calculé 
sur la consommation d’eau potable. Le budget assainissement de la commune sert également à financer les 
travaux de branchement des nouvelles habitations au réseau. 

Ce réseau nécessite un entretien permanent. Des contrôles sont réalisés périodiquement pour déterminer 
les points à réparer. Le plan pluriannuel de travaux d’entretien est géré par la commune qui s’adresse à des 
entreprises spécialisées par appel d’offres pour les gros travaux.

Les travaux prévus en 2015

Réfection totale du poste de relevage Dom Guillaume, vieillissant,
Réhabilitation d’une lagune au niveau de la station d’assainissement pour stocker temporairement l‘afflux 
d’eau à traiter dû aux eaux pluviales parasites en cas de fortes pluies,
Réfection du tronçon principal du réseau sur l’ouest de la route de Saint Cyr.
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le NOuVeAu lOTiSSeMeNT COMMuNAl

Un nouveau lotissement communal : Le lotissement Les Rosais

Depuis 1999, BEIGNON connaît le taux de variation démographique annuel le plus élevé du territoire cantonal. 
Cette évolution démographique se traduit par l’accueil de nouveaux habitants et donc de nouveaux besoins en 
logements.
Afin de maîtriser le développement urbain et d’assurer une certaine mixité sociale, plusieurs opérations de loge-
ments locatifs et de lotissements communaux en accession à la propriété ont été réalisées, avec la volonté de les 
inscrire dans un périmètre proche du centre bourg dans sa partie ouest, Deux objectifs principaux ont été visés :
• répondre aux demandes de logements, en considérant que la capacité d’accueil des équipements publics 

existants (école, cantine, garderie…) avait été calibrée pour répondre à l’augmentation de la population,
• réfléchir sur les nouveaux besoins, et notamment le projet « sport, loisir, nature ».
Au début du mandat 2008, afin de répondre aux nouvelles demandes en matière d’habitat, la municipalité a fina-
lisé les transactions entre les propriétaires et les exploitants agricoles des terrains nécessaires à la réalisation du 
nouveau lotissement des Rosais. Par délibération du Conseil Municipal en date du 17 juillet 2008, il a été prévu 
de recourir à un emprunt de 550 000 € pour financer cet investissement. Le déroulement du projet a été ralenti 
par la dissolution du Conseil municipal fin 2010. Entre temps, le PLU 2008 a été annulé et la zone du PPRT a été 
étendue d’environ 1,5 hectares.
Aujourd’hui, le projet de lotissement des Rosais peut être relancé. Suite à l’accord du Permis d’Aménager (pour 
la première tranche de 19 lots), des travaux de viabilisation débuteront en septembre 2015 pour une durée 
d’environ 5 mois.
La réservation des lots pourra se faire en Mairie à partir de juillet 2015, sur la base du plan ci-dessus. Il sera 
affiché à l’accueil. La vente définitive des lots sera possible en janvier 2016, après la réalisation des travaux de 
viabilisation (voirie et réseaux).

1ère tranche
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le CCAS
Composition du CCAS
Yves Josse Président
Nelly Sentier Vice-présidente
Martine Josso
Monique Lestrille
Daniel Souchet
Véronique Legrand
Alain Gauchet
Jeanine Texier
Une place vacante due à une démission

Nature du CCAS
Chaque commune doit constituer un Centre Communal d’Action Social.
Le CCAS est un ÉPA (Établissement Public Administratif), il dispose donc d’une personnalité juridique dis-
tincte de celles de la commune : soit un conseil d’administration et son propre budget.

Missions du CCAS
Le CCAS intervient dans le domaine de l’aide sociale légale et facultative, ainsi que dans les actions et acti-
vités sociales.
Le CCAS travaille en partenariat avec la CAF, la MSA, les associations (ex : banque alimentaire) et les assis-
tantes sociales.

CCAS

Les ressources du CCAS
Subvention de la commune de 3 500 €
Remboursement du conseil général qui attribue une enveloppe en début d’année.
Quête (mariages)

Banque alimentaire  
une fois par mois,

Bons alimentaires,

Repas pour les 
personnes âgées de plus 

de 70 ans  
une fois par an.

FSL (Fond 
Solidarité Logement) 

uniquement sur la partie fond 
énergie eau sur une convention 

avec le Conseil général. Cette conven-
tion permet une meilleure connais-
sance des familles en difficultés et 
de faire le lien avec les différents 

acteurs sociaux pour les 
aider

Les missions 
du CCAS
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ÉduCATiON - JeuNeSSe

leS TAP

 La 1ère année de mise en place des TAP va bientôt 
s’achever. La commission « rythmes scolaires » qui 
est d’ores et déjà à la tâche pour organiser l’an-
née 2015-2016, souhaite proposer le même style 
d’activités l’an prochain. À noter, que la matinée 
du mercredi comportera désormais trois heures 
de cours et que les élèves finiront leur journée à 
15 h 45.
La 1ère soirée rétrospective du 1er semestre 

s’est tenue à la salle multifonctions le vendredi 
6 février dernier. Les familles s’étaient déplacées en 

nombre pour assister à la représentation théâtrale 
des enfants qui avaient suivi l’atelier de Natalia Thobie-

Slovackova. Nous avons vu des comédiens de tous âges et  
 des deux écoles évoluer côte à côte, dansant et récitant leur texte 
à la perfection. Mais l’intérêt de l’événement était aussi de pouvoir 
admirer les créations et les œuvres réalisées dans tous les ateliers 
de TAP. Les productions plastiques réalisées à la manière de 
Picasso ou Matisse et exposées dans la salle ont réjoui les 
spectateurs. L’arrivée du dragon en papier sur la scène a 
soulevé l’enthousiasme général tant il était imposant et beau ! 
C’était une très belle soirée qui ponctuait un semestre de 
travail de la part des enfants et des leurs encadrants. Qu’ils 
soient tous remerciés pour leur sérieux et leur implication.

À vos agendas : la soirée rétrospective du 2e semestre se 
déroulera le mercredi 24 juin à la salle multifonctions à 19 h.

Activités vacances.
Après avoir accueilli 190 enfants de 8 à 15 ans pendants les vacances 
d’hiver, Freddy Langlais a remis cela pendant les vacances de printemps. Au total, 100 en-
fants ont été encadrés par Freddy et son équipe d’animateurs. Les activités de pleine 
nature ont remporté un vif succès (construction de cabanes dans la forêt, partie de 
pêche, chasse à l’ours, randonnée à vélo). À chaques vacances, deux sorties en car sont 
proposées. Cette fois-ci, les enfants sont allés à la patinoire Le Blizz à Rennes et aux Jar-
dins de Brocéliande à Bréal-sous-Montfort.
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BieNTôT À lA MÉdiATHèQue

Le 15 juin prochain, vous pourrez vous arrêter découvrir la nouvelle boutique de Beignon qui ouvrira derrière l’église, 
dans l’ancien local de La Poste. Quatre artisans d’arts exposeront et commercialiseront leurs produits et les objets 
qu’ils réalisent.

Vous pourrez y trouver :
• Des tee-shirts de la marque Brocéliande Spirit pour hommes et femmes confectionnés 

à partir de coton biologique ou de coton labellisé Fair Wear, et qui représentent la forêt 
légendaire.

• Des paniers et différents produits réalisés en osier de couleurs différentes toujours à base 
de matière première naturelle. La créatrice propose également des articles sur mesure.

• Sacs et articles de maroquinerie. D’origines française et italienne, le cuir est utilisé pour 
la création sur mesure. Ces réalisations permettent à cet artisan de se démarquer de la 
revente de maroquinerie industrielle.

• Céramique : vases, coupes ou toutes créations issues de l’imagination du potier. Ce céra-
miste qui emploie des techniques très anciennes de cuisson (le Raku) réalise des pièces 
diverses et organise également des animations et ateliers pour faire partager sa passion.

En septembre 2015 : Photographies de Pierre 
Cadic sur le thème des tempêtes en Bretagne.

Juliette Pinoteau vous invite du 27 novembre au 23 décembre 
2015 dans l’univers de la gardienne de phare de l’île de Pharendole, 
monde imaginaire et Terre d’accueil des monstres perdus !
Découvrez l’exposition Pharendole et un atelier Monstres Hybrides !

À l’occasion de la fête des pères, Charles Doursenaud sera 
présent à la médiathèque le samedi 30 mai 2015 pour dédica-
cer la suite de Puisque tu dois mourir, Les Semailles de Satan aux 
Éd. Les oiseaux de papier.

Expositions

DÉDICACE

Laurent Le Doaré est un artiste français basé à Rennes. Inspiré par le Cubisme et 
la culture underground, il s’exprime à travers la peinture et la sculpture. Ses œuvres 
sont extrêmement colorées et racontent notre époque à grand renfort de formes 
géométriques et d’angles tranchants !

Ses œuvres seront exposées à la médiathèque 
du 16 octobre au 20 novembre 2015.

Soizic Nouviale artiste peintre de Brocéliande vit en Afrique 
depuis plusieurs années. Elle sera présente à la médiathèque 
du 3 au 31 juillet 2015 pour nous faire partager sa peinture 
d’inspiration malienne dans un style urbain et très lumineux.

NOuVelle BOuTiQue

CulTuRe ARTS eT lOiSiRS
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Remise de médaille de la commune à la société FenêtréA, Cardinal et au skippeur.
Le samedi 10 janvier, nous étions tous réunis à la salle multifonctions pour les vœux de la municipalité, mais aussi pour 
féliciter et remercier les vainqueurs de la dernière course du Rhum 2014, en catégorie multi 50.
Cette victoire est le fruit du travail de toute une équipe autour d’un projet. M. Cottier, le référent des associations, 
a tenu tout d’abord à féliciter le skippeur Erwan Le Roux pour avoir mené de bout en bout sans 
faillir cette épreuve mythique.
Cette épreuve ne serait rien sans toute une équipe mobilisée autour du bateau « FenêtréA-
Cardinal ». Le Conseil municipal a notamment cité Christelle et Dominique Lamballe, diri-
geants et propriétaires de FenêtréA, et Yvon Cardinal, dirigeant du groupe Cardinal-Édifice.
La médaille de la commune a été remise à chacun des participants. 
Le skippeur a commenté le reportage diffusé lors de cette soirée.

Olympic Club de Beignon : Objectifs atteints
En ce début de saison 2014-2015, les dirigeants du club avaient fixé trois objectifs : développement de son école de 
foot, maintien des seniors B en division 3 et montée des seniors A en division 1.
Les deux premiers objectifs sont d’ores et déjà atteints.
ÉCOLE DE FOOT : elle a sérieusement progressé cette saison, puisque les effectifs sont passés de 25 jeunes à 40. 
Son encadrement a été développé et structuré, avec la mise en place d’un éducateur diplômé et rémunéré : Clément 
Portal, qui assure deux entraînements par semaine. Des seniors s’investissent aussi le samedi dans cet encadrement.
À la rentrée de septembre, une équipe U12-U13 va être créée, pour cela l’OCB recherche des enfants nés en 2002 
et 2003. Il recrute également des jeunes, toutes catégories, nés à partir de 2009. 
Renseignements : Sébastien Rialet 06 33 79 87 82
SENIORS B : cette équipe termine en roue libre son championnat de D3, positionnée en milieu de classement, son 
maintien est déjà acquis. Un riche effectif cette saison – 42 seniors pour deux équipes – à faire tourner, un choix pas 
toujours évident pour leur entraîneur, Benoît Guillemois.
De ce fait, une équipe vétérans (nés avant 1981) pourrait voir le jour en septembre.
SENIORS A : après trois montées successives ratées d’un rien les saisons dernières, l’équipe fanion a réussi à accéder 
à la D1 grâce à la victoire contre Caro dimanche 17 mai, 5 – 0.
CLUB-HOUSE : L’Olympic club avec l’appui de la municipalité a rénové en avril ce local. Une nouvelle couverture et 
un nouveau plafond ont été posés, l’intérieur a été totalement repeint et un nouvel éclairage installé. Le club remer-
cie la municipalité, Thierry Portal et la SPPM, l’entreprise Teddy Jourdan, Dominique Deshayes, pour la fourniture de 
matériaux et d’équipements ainsi que les bénévoles pour leur participation à cette rénovation.

FenêtréA a offert un 
jeu de maillots aux 
seniors A et B
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GueR COMMuNAuTÉ

La loi de réforme des Collectivités Territoriales de 2010 impose aux EPCI (Établissement Public de Coopération  
Intercommunale) à fiscalité propre d’élaborer un schéma de mutualisation des services dans l’année qui suit le renou-
vellement des conseils municipaux, soit au plus tard fin 2015.

Quels objectifs de mutualisation, dans quel contexte ?
Localement des formes de mutualisation des services existent déjà entre les communes de Guer Communauté et avec 
le Pays de Ploërmel :

- Secrétaire de mairie « partagé » entre les communes de Saint-Malo-de-Beignon et de Porcaro
- École de musique intercommunautaire avec Ploërmel
- Espace Autonomie Séniors (plateforme gérontologique territoriale du Pays de Ploërmel).

Dans un contexte financier (baisse DGF) qui va fortement impacter les recettes et la capacité d’autofinancement, il est 
indispensable de travailler aussi sur l’optimisation des dépenses, notamment dans l’organisation des moyens humains 
et matériels, pour conserver des marges de manœuvre budgétaires.

La finalité de la mutualisation des services sur Guer Communauté :
- Maintenir le niveau des services et professionnaliser certaines fonctions supports des collectivités, notam-
ment pour les « petites » communes.
- Faire des économies d’échelle sur le fonctionnement et optimiser la masse salariale du bloc communes/ 
communauté.
- Contribuer à la culture de l’intercommunalité (« apprendre à travailler ensemble pour plus d’efficience de 
l’action publique »).

Dans le cadre des évolutions législatives sur l’organisation territoriale de la République, il est probable que le périmètre 
de Guer Communauté s’élargisse au cours du mandat (seuil minimal autour des 20 000 habitants).
Dans le périmètre actuel, il s’agit de trouver l’équilibre entre les compétences devant rester communales pour des rai-
sons de proximité de services avec les habitants/citoyens et les compétences  
ayant un intérêt intercommunal/communautaire pour des raisons d’effica-
cité des services, d’attractivité territoriale et de solidarité au sein d’un 
« bassin de vie ».

Schéma de mutualisation des services

La communauté de communes 
de Guer

À vos agendas :  Beignon accueillera cette année  le forum 
des associations du territoire le 12 septembre prochain.
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leS iNfOS

l’agence postale communale

Depuis le 7 avril dernier, l’agence postale communale (APC) a été transférée dans les locaux de la mairie.

Dès à présent, vous pouvez effectuer les opérations suivantes :

• l’affranchissement : achat de timbres, dépôts et retraits de colis, dépôts et retraits de recommandés,
• les finances : retrait d’argent (jusqu’à 350 € par personne sur 7 jours et jusqu’à 700 € pour un compte joint) et 

versements (soit par numéraire, soit par chèque),
• un terminal de paiement électronique (TPE) permet de régler les achats postaux et de retirer de l’argent avec la 

carte de la Banque postale.

Remarque :  Une parfaite confidentialité est garantie par 
une demande d’autorisation informatique. L’opératrice n’a 
aucune information directe sur la situation des comptes.

Horaires :  Du mardi au vendredi de 8h30 à 12h
 Le samedi de 8h30 à 11h30
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Des Beignonnais, passionnés de moto, ont décidé de se lancer dans l’aventure. 
Les 15 et 16 août prochains, aura lieu le premier salon du Motocycle d’Occasion :   
Le Mil Tonnerre.

Ce premier salon du motocycle d’occasion, créé en marge de la Ma-
done des Motards de Porcaro, a pour but de créer un événement 
public sous la forme d’un salon de motocycles d’occasions. Parti-
culiers et professionnels pourront exposer, se rencontrer lors 
des journées du 15 et 16 août prochains.

Les réservations et les modalités d’inscriptions sont dispo-
nibles sur le site milto15.fr, au 02 97 75 73 29 ou 02 97 70 80 37.

Horaires d’ouverture : exposants : 9 h, public : 11 h
Essais des motos : à partir de 17 h

Passion Auto Prestige & Ancienne d’Ille et Vilaine (PAPA35) orga-
nise avec l’Union des Commerçants et le Comité des Fêtes « Les 
1ères RENCONTRES MÉCANIQUES » à Beignon le 14 juin prochain.

Les accès à la commune seront réservés aux autos, moto et utilitaires anciens 
participant à cette journée.
Des parkings leur seront réservés par catégories (avant-guerre, années 1950, 
1970, youngtimers, motos, pompiers…).
Les véhicules seront présentés tout au long de la journée et circuleront dans 
les rues lors d’une succession de parades.
Il y aura également une bourse d’échange et de nombreuses animations au-
tour du thème mécanique.

Accès gratuit visiteurs et restauration sur place
Inscriptions collectionneurs : rencontresmecaniques@gmail.com
Tél. 06 45 12 30 14
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COlleCTe deS BACS JAuNeS

CONTRôLE DE CONFORMITÉ D’ASSAINISSEMENT

La Nantaise des Eaux, en accord avec la commune de Beignon, va procéder à des tests de branche-
ments sur le réseau de votre habitation. Ces essais se dérouleront sur une période allant de mai à  
la fin de l’année 2015. Ce contrôle gratuit est conseillé par votre collectivité dans le cadre d’une amélio-
ration du réseau d’assainissement de votre commune.
Les techniciens de la Nantaise des Eaux Services en charge des enquêtes agiront sous le contrôle de la commune et 
seront munis d’un badge. Ils seront amenés à pénétrer sur votre propriété, à vous demander quelques renseignements 
sur vos installations et à procéder à des vérifications (ouverture de regard, essais aux colorants…).
À l’issue de ce test, nous vous délivrerons un rapport de vérification de branchement.

Outre sa fonction nationale, le député , Monsieur Paul Molac, a également une fonction d’élu du terrain à l’écoute 
de ses concitoyens. 
Il les rencontre régulièrement lors des permanences qu’il tient les lundis toute la journée et vendredi matin 
au bureau de Ploërmel.

Paul Molac, député du Morbihan
26, place de la Mairie à Ploërmel
02-97-70-61-72
pmolac@assemblee-nationale.fr

PeRMANeNCeS du dÉPuTÉ

Un arrêté préfectoral (consultable en Mairie) réglemente les bruits de voisinage pour tout le Morbihan.
La prise en compte de ces recommandations est de nature à préserver la qualité d’un environnement et d’un cadre de 
vie auxquels nous sommes tous attachés. Les relations de voisinage n’en seront que plus sereines…
Les travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur ne sont autorisés 
qu’aux horaires suivants :
du lundi au vendredi de 8 H 30 à 12 H 00 et de 14 H 30 à 19 H 30
les samedis de 9 H 00 à 12 H 00 et de 15 H 00 à 19 H 00
les dimanches et jours fériés de 10 H 00  à 12 H 00

HAlTe AuX BRuiTS



AGeNdA - ÉTAT CiVil

Naissances :
14 janvier  Sören ALLAIN     Rennes
24 janvier  Théophile NICOLAZO DE BARMON  Saint Grégoire
27 janvier  Maxence DE LASSUS SAINT-GÉNIES  Vannes
18 février  Soan GOUDE     Ploërmel
19 février  Louis RENIMEL     Ploërmel
1er mars  Clara GAMBARI    Ploërmel
5 mai   Youen FONCHAIN    Ploërmel

Décès :

28 janvier  Édouard SESQUE    BEIGNON
13 février  Florian RENAUD    BEIGNON
6 mai   Henriette DERLY née NOUVEL   COSNE-COURS-SUR-LOIRE

Rectificatif :
1er mars 2014  Mme Jeannine MALINGE née GUENARD PLOËRMEL

AGENDA

Concours de palets par équipe organisé par l’OCB
10 ans des Oiseaux de papier
Fêtes des Parents
Rencontres mécaniques
Kermesse école Sainte-Marie
spectacle TAP
Fête de la musique (Union des commerçants)
Kermesse école publique

Salon Le Mil Tonnerre

Bourse à la puériculture (Dame de Cœur)
Forum des associations
Fête de la Bière (Union Des Commerçants)

JUIN
Samedi 6
Samedi 6

Vendredi 12
Dimanche 14
Vendredi 19
Mercredi 24
Vendredi 26

Samedi 27
AOûT

Vendredi 14 et Samedi 15
SEPTEMBRE

Dimanche 6
Samedi 12
Samedi 26


